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capitalisation des avantages acquis) et de créer les conditions permettant d'assurer la continuité et 
l'adaptation du service (appel à des non titulaires voire des intérimaires), se donne pour objectif de 
donner aux administrations de nouveaux outils pour gérer les restructurations liées à la révision générale 
des politiques publiques (RGPP) et, donc, faciliter les réductions d'effectifs. A travers ce projet de loi, le 
Gouvernement fait clairement part de sa volonté d'accélérer le processus de désarticulation de la 
fonction publique. 
 

• Principales disposi tions du texte: 
Voyant dans ce texte le véhicule législatif adéquat pour faire passer de multiples dispositions – toutes 
n’ont pas été adoptées -, le Gouvernement s’est opportunément intéressé à ce projet de loi qui était en 
souffrance depuis plus d’un an. Il a donc été inscrit à l’ordre du jour de la session extraordinaire de juillet. 
Ainsi, cette loi prévoit entre autres l'élargissement de l 'embauche de contractuels, le  
développement des temps partiels mais aussi le recours au travail  intérimaire dans la 
fonction publique .  
Les valeurs et les principes de la fonction publique risquent désormais d’être subordonnés uniquement 
aux choix budgétaires. Les usagers seront les premiers pénalisés par la détérioration de ces services 
publics.  
 

• Avis des Socialistes: 

Si les députés du groupe socialiste reconnaissent l'obligation de repenser l'administration, ils 
considèrent néanmoins que cela doit passer par des choix budgétaires et politiques différents, c'est 
pourquoi ils ont voté contre ce texte.  
 
Proposi tion de loi  sur le Travail  du dimanche. Juillet 2009 
 
Après l’échec des trois premières moutures obtenu grâce à la mobilisation de l’opposition et de l’opinion 
publique, la proposition de loi visant à déroger au repos dominical est finalement revenue à l’Assemblée 
nationale en plein coeur de l'été... 
Même si le Gouvernement a mis en avant le côté restrictif de la loi, elle engage pourtant la France dans la 
banalisation du travail dominical en permettant de rendre permanentes et collectives les dérogations 
d’ouverture des magasins sur un territoire donné. Ce texte n’apporte rien aux salariés concernés 
puisqu’il ne garantit pas le doublement de la rémunération des salariés travaillant déjà le 7e jour de la 
semaine.  
 

• Pourquoi revenir sur la réglementation existante? 
La législation européenne considère que le dimanche est le jour de repos hebdomadaire pour les enfants 
et les adolescents, ce qui n'est pas conciliable avec le travail des parents le dimanche. Réunir un jour par 
semaine les parents et les enfants représente l'aboutissement d'une vie familiale équilibrée, reflétant 
une société équilibrée.   
Si on compare la situation de la France avec celle de nos voisins européens, on constate que nous nous 
situons dans la norme.  La réglementation en vigueur offre de nombreux assouplissements permettant, 
pour des périodes très particulières telles les soldes ou les fêtes de fin d'année, d'ouvrir à titre 
exceptionnel les commerces le dimanche.  
A partir d'un tel constat, on ne peut que s'interroger sur les véritables raisons qui ont motivé 
l'acharnement du Gouvernement sur ce texte dont les Français sont très majoritairement contre. 
 

• Les députés socialistes opposés à cette vision de la société 
Au delà du fait que le groupe socialiste s'oppose au travail dominical, ils combattent cette conception de 
la société telle que l'entend la majorité. Selon eux, le dimanche doit rester un jour de repos consacré à 
passer du temps en famille, à la vie sportive, associative et militante mais aussi tout simplement au 
repos...  
Pour nos concitoyens, l'ouverture des commerces le dimanche ne répond pas à une demande latente et 
répétée. Avec un pouvoir d'achat en chute libre, quel intérêt à ouvrir les commerces un jour 
supplémentaire si même en temps normal on ne peut pas faire ses courses?  
L'argument, mis en avant par la majorité, selon lequel en ouvrant les magasins le dimanche, on favorise 
la relance de la croissance est tout simplement infondé.  
  

• Pour les salariés concernés, ce texte est un danger!  
Tout d'abord parce qu'il ne garantit pas le doublement de la rémunération des salariés travaillant déjà le 
7ème jour de la semaine créant ainsi deux catégories de salariés:  

• D'un côté, ceux nouvellement concernés payés double  
• et de l'autre ceux qui travaillaient déjà le dimanche payés normalement.  

De plus une enquête menée par la Fondation Européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de 
travail révèle que la probabilité de maladies et d'absentéisme dans les entreprises travaillant le samedi 
et le dimanche est 1.3 fois plus élevée que dans les autres entreprises.  
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Même si le travail dominical repose sur la notion de volontariat, il ne faut pas être dupe sur ce que cela 
signifie.  
Dans la pratique, la relation de subordination qui caractérise le lien entre l'employeur et son salarié 
empêchera toujours celui-ci d'être pleinement libre de refuser de travailler le dimanche. La menace n'a 
pas besoin d'être formulée pour être présente. Et en ces périodes de chiffres records du chômage, les 
salariés sont davantage enclins à accepter des situations qu'ils auraient, en temps normal, refusées.  
La vie familiale des personnes concernées s'en retrouve chamboulée. En dépit des problématiques de 
garde d'enfants inhérentes au fait de travailler le dimanche, c'est tout un équilibre de vie qui s'effondre.  
C'est parce que justement la très grande majorité de nos concitoyens bénéficie d'un jour de repos en 
commun qu'il est fondamental pour nous tous.  
 

• Avis des Socialistes: 

Fort de ces arguments, les députés socialistes ont combattu avec pugnacité ce texte dont les avantages 
économiques sont si faibles comparés aux lourdes conséquences que cela amènera sur la vie des 
citoyens.  
 
Projet de loi  relatif  à la réforme de la formation professionnelle.  Juillet 2009 
 
Précédé par de nombreux rapports et une délibération sociale, ce projet de loi était censé reprendre et 
approfondir l’Accord National Interprofessionnel (ANI) du 7 janvier 2009.  
Pourtant, lorsque le Gouvernement a finalement présenté sa réforme, les espoirs se sont vite envolés: le 
texte présenté par le Gouvernement ne fixe aucun cap pour la formation professionnelle et ne répond 
aucunement aux objectifs de c larif ication et de simplif ication qu’il  s’était f ixé, bien au 
contraire !  
Par calcul politique à la veille des régionales et confronté à une remontée du chômage sans précédent, le 
Gouvernement instrumentalise la formation professionnelle pour déstabiliser les exécutifs régionaux, 
affaiblir le paritarisme et se doter d’un traitement social du chômage, financé par d’autres mais qui ne 
sera pas plus efficace que les précédents. 
Pour les députés socialistes, une des solutions réside dans la création d'un droit à la formation initiale 
différée. Ce principe, adopté par les partenaires sociaux dès l'ANI 2003, instituerait un continuum entre 
formation initiale et formation différée et donnerait un véritable contenu au droit à la deuxième chance et 
à la formation tout au long de la vie. Les députés socialistes ont déposé un amendement visant à 
introduire ce principe dans la loi mais suite à l'avis négatif exprimé par le Gouvernement, il n'a pas été 
adopté.  
 

• Avis des Socialistes: 

Ainsi, parce que ce projet de loi ne permet pas de répondre aux besoins de la formation professionnelle et 
qu'il ne simplifiera pas l'accès des salariés à la formation, pourtant crucial en cette période de crise, les 
députés socialistes n'ont pas voté en faveur de ce texte. 
 
Projet de loi  Hadopi.  Juillet 2009 
 
Avec un nom digne d'un grand chef indien, ce projet de loi aura cristallisé durant plusieurs semaines les 
angoisses du Gouvernement et de sa majorité. 
Censé protéger le droit d'auteur en luttant contre le téléchargement illégal via une Haute autorité 
chargée d'appliquer une riposte graduée, le texte du Gouvernement étai t avant  tout  
démagogique, techniquement inapplicable, purement répressif ,  ignorait les nouveau x 
processus de téléchargement et ne prévoyait aucune forme de rétribution nouvelle  pour 
les artistes.  
Et les députés, y compris de la majorité, n'ont pas été dupes. En témoignent les rebondissements 
intervenus au fil de son examen: rejet du texte en commission mixte paritaire et, preuve accablante, 
censure du Conseil Constitutionnel, dont nous étions les auteurs de la saisine. Tout le monde a d'ailleurs 
reconnu que la décision rendue par les Sages était la plus sévère depuis une dizaine d'années. Les motifs 
de la censure sont venus confirmer la pertinence des arguments de l'opposition inlassablement défendus 
dans l'hémicycle. 
Face à de tels camouflets, signes de la nécessité d'une réécriture totale du texte, le groupe SRC a appelé 
à la tenue d'Etats généraux de la culture. Mais le Gouvernement a préféré s'obstiner en présentant en 
Conseil des ministres quelques jours après la décision du Conseil Constitutionnel un nouveau texte dont 
les finalités sont les mêmes que le précédent. 
 

• Avis des Socialistes: 

Profondément attachés à la défense du droit d'auteur, les députés socialistes considèrent qu'il est urgent 
de repenser le financement de la culture. A l'ère du numérique, une nouvelle économie de la culture doit 
voit le jour. Puisque le Gouvernement s'y est refusé, le Parti socialiste organisera lui-même des Etats 
généraux de la culture.  
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Les Commissions d’enquête du Groupe SRC 
 

• Proposition de résolution (PR) tendant à la création d’une commission d’enquête sur les 
condi tions de formation et les mécanismes d’évolution des prix de l’énergie . 
• PR tendant à la création d’une commission d’enquête sur les liens existant entre les 
acteurs du pouvoir exécutif  et des pouvoirs économiques  et sur les restructurations au sein 
des organes de presse et des services de communication audiovisuelle, ainsi que sur leurs conséquences 
au regard du respect du pluralisme et de l’indépendance de la presse et des médias et sur toutes les 
dispositions susceptibles d’être prises afin de garantir ce pluralisme et cette indépendance. 
• PR tendant à la création d’une commission d’enquête sur le fonctionnement des renseignements 
généraux et l ’évolution des missions des services de renseignement intérieur . 
• PR tendant à créer une commission d’enquête sur les condi tions de recours à la procédure 
d’arbitrage et les raisons qui ont condui t les pouvoirs publics à vouloir clore le l itige 
entre le groupe Bernard Tapie Finance et le Consortium de réalisation. 
• PR européenne sur les services d’intérêt général (SSIG) et la transposition de la 
directive services. 
 

Les Proposi tions de loi  (PL) du Groupe SRC 
 

• PL relative aux sociétés publiques locales.  
• PL visant à lutter contre les discriminations liées à l ’origine, réelle ou supposée. 
• PL relative à la communication parlementaire des avis de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés (Cnil) sur les projets de loi et à sa composition paritaire entre la majorité et l’opposition. 
• PL relative aux délais de paiement des fournisseurs dans le secteur du livre.  
• PL relative à la création d’un fonds national de garantie des loyers.  
• PL relative à la modernisation du congé maternité en faveur de la protection de la santé 
des femmes et de l’égali té salariale et sur les condi tions d’exercice de la parentali té.  
• PL pour l’augmentation des salaires et la protection des salariés et des chômeurs.   
• PL visant à supprimer le « délit de solidar ité ».  
• PL relative aux hauts revenus et à la solidarité.  
• PL visant à permettre aux régies de quart ier et aux régies de territoire de bénéficier du 
paiement par chèque-emploi service universel.  
• PL organique relative à l’application de l’article 61-1 de la Constitution. 
• PL relative à la suppression du crédit  revolving,  au renforcement de la responsabili té du 
prêteur et de la lutte contre le mal endettement.  
• PL visant à promouvoir le droi t à  l ’éducation et à  abroger la  loi  instituant un droit  
d’accueil dans les écoles primaires pendant le temps scolaire.  
• PL relative à l’instauration d’un pouvoir d’autosaisine de la commission de déontologie de la fonction 
publique. 
• PL sur l’augmentation des salaires, la protection des salariés et des chômeurs. 
• PL instaurant  une aide au départ en vacances pour les enfants et adolescents mineurs. 
 

Les saisines du Conseil Constitutionnel par le Groupe SRC 
 

• Loi relative à la protection pénale de le propriété littéraire et artistique sur Internet. 
• Loi de règlement des comptes et rapport de gestion pour l’année 2008. 
• Loi sur le travail du dimanche. 
• Loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires. 
• Résolution tendant à modifier le règlement de l’Assemblée nationale. 
• Loi favorisant la diffusion et la protection de la création sur internet. 
• Loi organique relative à l’application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution. 
• Loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion. 
• Loi organique relative à la nomination des présidents des sociétés France Télévisions et Radio France 

et de la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France. 
• Loi relative à la communication audiovisuelle et au nouveau service public de la télévision. 
• Loi relative à la commission prévue à l’article 25 de la Constitution et à l’élection des députés. 
• Loi de finances rectificative pour 2008. 
• Loi portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail. 
• Loi instituant un droit d’accueil pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires pendant le 

temps scolaire. 
• Loi relative aux contrats de partenariat. 
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Les questions adressées par Frédérique MASSAT au Gouvernement  
depuis septembre 2008 

 

Nb: Ne figurent dans cette liste que les questions publiées depuis septembre 2008. Pour 
consulter l'intégralité des questions posées par Frédérique MASSAT et leurs réponses, se 
référer à la rubrique « questions écrites » du site de l'Assemblée nationale. 

 

Agriculture et pêche 

 Difficultés rencontrées par la filière ovine. 

 Soutien aux productions herbivores et PAC. 

 Difficultés rencontrées par la fédération départementale de pêche de l'Ariège auprès de 
l'administration qui ne lui transmet pas les dossiers d'autorisations relatifs aux projets de 
créations de centrales hydroélectriques. 

 Expérimentation au champ qui a été menée en 2007, en partenariat avec le laboratoire Eco-
innov, pour étudier les flux de pollen entre les champs de maïs hybrides jaunes et des maïs 
populations bio blancs. 

 Doublement du crédit d'impôt en faveur des agriculteurs biologiques. 

 Inquiétudes des apiculteurs. 

 Situation alarmante de l'enseignement public agricole. 

 Crise du lait et ses conséquences pour les éleveurs. 

 Politique forestière que compte engager le Gouvernement dans le cadre de la relance de la 
filière bois voulue par le Président de la République. 

 Prêts bonifiés CUMA. 

 Situation financière des anciens exploitants agricoles. 

 

Santé, jeunesse et vie associative 

 Cessation prochaine de paiement de l'avantage social vieillesse. 

 Lutte contre l'obésité et la promotion d'une bonne alimentation dans les programmes et 
les publicités à destination des enfants. 

 Difficultés rencontrées par les esthéticiennes. 

 Conditions de prise en charge des cures thermales par l'assurance maladie. 

 Conditions d'exercice des ergothérapeutes. 

 Eventuelle modification du code de la santé publique conférant ainsi aux aides-soignants le 
statut d'auxiliaire médical. 

 Nécessité de définir clairement les compétences de la profession d'aide soignant et 
d'auxiliaire de puériculture. 

 

Justice 

 Dysfonctionnements constatés s'agissant des tarifs des constats d'huissier. 

 Situation des personnels d'insertion et de probation de la direction de l'administration 
pénitentiaire. 

 Conséquences de la loi du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des 
majeurs qui doit rentrer en application en janvier 2009. 

 Application du fichier « base-élèves ». 

 Difficultés rencontrées dans la recherche de filiation. 

 Dysfonctionnements quant au respect des droits fondamentaux. 
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Education nationale 

 Avenir des instituts universitaires de formation des maîtres. 

 Place accordée aux langues régionales dans les réformes en cours de l'éducation 
nationale. 

 Prise en charge financière de l'achat d'équipements informatiques dans les collèges. 

 Devenir des emplois de vie scolaire (EVS) et des agents de vie scolaire (AVS). 

 Mise en place des « jardins d'éveil » dans les écoles maternelles.  

 Conséquences de l'application de la loi LRU pour les IUT. 

 

Travail,  relations sociales, famille et solidarité 

 Reconnaissance par la commission des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées de la forme symptomatique de la maladie de Tarlov. 

 Capital de fin de carrière prévu par la convention collective nationale des services de 
l'automobile. 

 Conditions de travail à France Télécom. 

 Conséquences du contrat d'objectif 2010-2013 signé par les URSSAF et l'ACOSS quant au 
maintien des « petites URSAFF ». 

 Fonctionnement financier des budgets des comités d'entreprise. 

 Fonctionnement et financement des EHPAD.  

 Modalités d'attribution de l'allocation personnalisée au logement dans les établissements 
d'hébergement pour personnes âgées. 

 

Ecologie, énergie, aménagement du terri toire et développement durable 

 Conséquences de la révision générale des politiques publiques dans l'organisation des 
services dédiés à ce ministère sur le territoire ariègeois. 

 Importance de la liaison entre Toulouse et Barcelone par la vallée de l'Ariège, le tunnel du 
Puymorens, le tunnel du Cadi et la vallée du Llobregat. 

 Instruction et la faisabilité des projets photovoltaïques au sol. 

 Régime fiscal applicable aux installations photovoltaïques mises en oeuvre par les 
agriculteurs. 

 Nécessité de redéfinir la méthode d'élaboration des plans de prévention des risques 
d'inondations (PPRI). 

 Conséquences de la loi du 20 août 2008, portant réforme de la démocratie sociale et du 
temps de travail, sur les personnels navigants. 

 Loi sur l'eau et les milieux aquatiques qui a introduit le principe d'un plafonnement de la 
part de la facture d'eau non proportionnelle au volume d'eau consommé dite part fixe. 

 Nouveau dispositif de financement des raccordements. 

 Conséquences sur les populations de grand tétras du retrait de la martre et la belette de la 
liste des espèces nuisibles. 

 

Economie, industrie et emploi 

 Situation des abonnés à France Télécom en zone rurale, et sur les dysfonctionnements 
nombreux et répétés, notamment sur sa circonscription en Ariège. 

 Nécessité d'élargir le bénéfice du statut conjoint collaborateur aux personnes liées par le 
pacte civil de solidarité (Pacs) et aux concubins. 

 Modalités de prise en charge par les communes des coûts de renforcement du réseau 
électrique. 

 Application de la TVA à 5,5 % dans la restauration. 
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 Améliorations à apporter au statut de l'auto-entrepreneur. 

 Ouverture du capital de la poste et ses conséquences en zone rurale et de montagne. 

 Conséquences de l'intégration annoncée des unités départementales de la concurrence, de 
la consommation et de la répression des fraudes (DDCRF) dans les DDPP (directions 
départementales de la protection des populations) ou les DIRECCTE (directions régionales 
des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi). 

 Elargissement de la collecte du livret A. 

 Transfert de livret A. 

 

Intérieur 

 Conditions de nomination des pompiers professionnels titulaires de l'examen professionnel 
de lieutenant. 

 Difficultés pour les petites communes pour délivrer de permis de construire quand elles 
n'ont pas élaboré de documents d'urbanisme. 

 Utilisation de gendarmes réservistes pour accomplir des missions de contrôle de vitesse 
au moyen de radars mobiles. 

 Baisse d'effectifs dans la police nationale. 

 Atteintes à la liberté de religion que subissent les chrétiens algériens. 

 

Budget, comptes publics, fonction publique et réforme de l'Etat 

 Dérives occasionnées par l'application de certaines dispositions de la loi Demessine-ZRR. 

 Actualisation du barème kilométrique pour les voitures et motos utilisées à titre 
professionnel dans le cadre des déductions d'impôts. 

 Pensions de réversion des agents de la Fonction publique. 

 Décret de novembre 2008, remettant fondamentalement en cause le droit à réparation au 
titre des accidents de service, des maladies professionnelles et à caractère professionnel 
des agents des fonctions publiques territoriale et hospitalière. 

 Transfert aux départements des parcs de l'équipement et à l'évolution de la situation des 
ouvriers des parcs et ateliers. 

 Demande de mise en place d'un dispositif de bonification retraite du temps de service pour 
les personnels exerçant sur les réseaux et infrastructures routes, voies navigables et ports 
maritimes. 

 Suppression du bénéfice de la demi-part fiscale à plus de 3,6 millions de personnes veuves 
et veufs. 

 Départ anticipé pour carrières longues. 

 

Anciens combattants 

 Inquiétudes de l'Association des anciens combattants et résistants du ministère de 
l'intérieur (AACRMI) quant à l'attribution de la campagne simple au bénéfice des forces de 
police envoyées en appui de l'armée pendant la guerre d'Algérie. 

 Observations de la FNACA quant aux franchises médicales. 
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QQ Les principaux rendez vous

en Ariège et à Paris pour la Députée de juillet 2008 à novembre 2009
Juillet 2008
• Rencontre avec Ingrid BETANCOURT 

à l’Assemblée Nationale.
• Lettre aux artisans sur le statut de 

l’auto-entrepreneur créé dans le 
projet de loi de modernisation de 
l’économie.

• Rencontre avec le Président de la 
Chambre d’Agriculture sur la prime 
herbagère et les panneaux photovol-
taïques.

• Réunion sur le dossier Pôle d’Excel-
lence Rurale à St Lizier.

Août 2008
• Pastoralies au Plateau de Beille.
• Réunion de travail avec le Président 

de la Communauté de Communes de 
MASSAT à SOULAN.

• Visite de terrain avec le Maire et les 
Elus à Fougax et Barrineuf et à Bé-
lesta après les dégâts causés par les 
intempéries.

• Rencontre avec les Elus d’Aulus Les 
Bains pour faire un point sur les dos-
siers en cours et les projets.

• Intervention auprès de Monsieur 
BARNIER, Ministre de l’Agriculture et 
de la Pêche concernant la grave crise 
de la fièvre catarrhale et ses consé-
quences pour les éleveurs ariégeois.

Septembre 2008
• Rencontre avec le Directeur Dépar-

temental de La Poste sur le devenir 
des bureaux de poste dans le dépar-
tement.

• Tour de l’Avenir à Guzet Neige et 
visite de la station avec les Elus du 
canton d’OUST.

• Inauguration du Musée des Ages 
et de la Vie aux Forges de Pyrène à 
Montgailhard.

• Rencontre avec la Directrice Régio-
nale de France Télécom sur la situa-
tion des abonnés en zone rurale, et 
sur les dysfonctionnements nom-
breux et répétés.

Octobre 2008
• Foire européenne des éleveurs à 

Sentein.
• Rencontre des salariés des papète-

ries de Lédar avec A.BONREPAUX et 
H. NAYROU.

• Présentation du label «Pays d’Art et 
d’Histoire» à Montségur.

• Rencontre des deux Groupes d’Ami-
tiés France-Andorre, le groupe de 
parlementaires andorrans étant 
conduit par le Président Jaume Bar-
tumeu à l’Assemblée Nationale.

• Congrès de l’ANEM à St Flour. Inter-
vention de la députée sur le Grenelle 
de l’Environnement.

• Visite de terrain avec le Préfet de 
Région sur deux exploitations arié-
geoises suite à la crise de la fièvre 
catarrhale.

Novembre 2008
• Inauguration de la gare d’Andorre 

l’Hospitalet avec M.MALVY et les élus 
d’ANDORRE.

• Papéterie de Lédar : réunion de tra-
vail avec Hubert Falco, Secrétaire 
d’Etat chargé de l’aménagement du 
territoire à Saint-Girons sur le thème 
«appui aux investissements dans le 
bassin d’emploi de Saint-Girons».

• Rencontre avec la Fédération Dé-
partementale des Syndicats d’Ex-
ploitants Agricoles de l’Ariège, les 
Jeunes Agriculteurs ainsi que le Pré-
sident de la Chambre d’Agriculture, 
afin d’évoquer les problèmes agri-
coles.

• Déplacement à New York dans le 
cadre de la 63ème session de l’As-
semblée Générale des Nations 
Unies.

• Une délégation de maires ariégeois 
reçue à l’Assemblée Nationale par la 
députée.

• Remise du 3ème trophée Eco-veille 
au comité ariégeois de la randonnée 
pédestre au salon des maires et des 
collectivités locales.

• Intervention de la députée aux As-
sises de l’Urbanisme à Foix orga-
nisées par le Conseil Général de 
l’Ariège.

Décembre 2008
• Frédérique MASSAT est réélue Pré-

sidente de l’Union Départementale 
des Elus Socialistes et Républicains.

• Participation à l’installation du 
Conseil Municipal des Enfants à Ver-
niolle.

• Rencontre avec les Syndicats de 
l’éducation nationale concernant les 
menaces qui pèsent sur l’Education 
Nationale et les Réseaux d’Aide aux 
Elèves en Difficultés.

• Réunion avec le Préfet sur le suivi de 
la crise financière dans le Départe-
ment et la médiation bancaire.

• Rencontre avec les délégués du per-
sonnel de Continental Foix sur l’ave-
nir de la société et la situation des 
salariés.

• Réunion avec les Elus de Lavelanet 
afin d’évoquer les dossiers en cours 
et les projets.

Janvier 2009 :
• Réunion Schéma de Cohérence Ter-

ritoriale à la Préfecture.
• Rendez-vous avec le Directeur du 

Développement SNCF.
• Rencontre avec le Directeur Régional 

des Douanes au sujet de la réforme 
du dédouanement.

Février 2009
• Inauguration de l’Agence France Té-

lécom de Foix.
• Réunion avec les représentants des 

salariés de Continental à la Mairie de 
Foix.

• Rencontre avec le Syndicat CGT EDF.
• Rendez-vous avec le Directeur GEH 

Aude Ariège pour une présentation 
de l’activité de production.

• Réunion au Ministère de l’Agriculture 
concernant le bilan et les perspec-
tives pour la politique agricole de la 
montagne.

• Rencontre avec la classe de CM2 de 
l’école Georges Sand dans le cadre 
du Parlement des Enfants.



QQ Les principaux rendez vous

en Ariège et à Paris pour la Députée de juillet 2008 à novembre 2009
Mars 2009
• Réunion à Lavelanet sur la revitali-

sation du Pays d’Olmes.
• Inauguration des Bains du Coulou-

bret à Ax-Les-Thermes.
• Réunion au Ministère de l’Ecologie 

avec le Directeur des Infrastructures 
de Transport pour faire le point sur 
le dossier de la voie rapide sécurisée 
E9.

• Inauguration de la Voie Verte à La 
Bastide de Sérou.

• Compte rendu de mandat dans le 
canton d’Ax-Les-Thermes.

Avril 2009
• Inauguration de la Halle aux Grains 

de Foix.
• Présentation des Grands Sites Tou-

ristiques à l’Estive de Foix.
• C.R de mandat dans le Canton de Va-

rilhes.
• C.R de mandat dans le canton de Foix 

Rural à Saint Pierre de Rivière.
• C.R de mandat dans le canton de Foix 

Rural à Montgailhard.

Mai 2009 :
• Question Orale Sans débat à l’As-

semblée Nationale concernant le 
financement des réseaux de raccor-
dement électrique.

• Question d’actualité sur le bouclier 
fiscal.

• C.R de mandat dans le canton de La 
Bastide de Sérou.

• C.R de mandat dans le canton de 
Massat.

• Remise des récompenses Rando Oc-
citane à Auzat.

• C.R de mandat dans le canton d’Oust.
• Réunion avec les Maires au Centre 

Universitaire de Foix sur la Réforme 
des Collectivités Territoriales.

• Réunion de synthèse finale du Plan 
Opérationnel de Revitalisation du 
Pays d’Olmes.

Juin 2009
• Inauguration du bâtiment du Stade 

d’Eau Vive à Foix.
• Inauguration de l’extension du Parc 

de la Préhistoire de Tarascon.
• C.R de mandat dans le canton de Vic-

dessos.
• Championnat de France de canoë 

kayak. Remise des prix.
• Rencontre avec les syndicats du 

parc de l’équipement concer-
nant le transfert des person-

nels des parcs d’équipe-
ment.

• C.R de mandat à 
Foix.

Juillet 
2009
• R e n c o n t r e 
avec le Préfet, 
l ’ I n s p e c t e u r 
d’Académie et le 
Recteur concer-

nant la rentrée 
scolaire.

• C.R de mandat 
dans le Canton de 

Castillon.
• Inauguration des travaux 

de l’EHPAD de Verniolle.

• Remise des récompenses du Triath-
lon de Mercus.

• Rencontre avec les syndicats de 
l’URSAFF concernant un projet de 
fermeture de l’URSSAF.

• Rendez-vous avec le Président de la 
Chambre Interdépartementale des 
notaires.

Août 2009
• Pastoralies à Guzet.
• Dépiquetage à l’Ancienne à Caussou.
• Inauguration d’un multi services à 

Siguer.

Septembre 2009
• Visite des travaux de restructuration 

du Lycée de Foix.
• C.R de mandat dans le canton des 

Cabannes.
• Réunion publique avec M. Malvy,  D. 

Migaud, Président de la Commission 
des Finances et A.Bonrepaux sur les 
questions d’actualité qui préoccu-
pent nos concitoyens.

• Festival des Saveurs à Ax-les-
Thermes.

• Congrès la Fédération Nationale des 
Collectivités Concédantes et Régies 
à Annecy  : animation d’une table 
ronde.

• Inauguration Officielle du PNR au col 
de Péguère.

• Inauguration de la bibliothèque de 
Bélesta et fête de la noisette à Lave-
lanet.

Octobre 2009
• Réunion à la Gendarmerie sur le pro-

jet de réorganisation du dispositif de 
la gendarmerie en Ariège.

• C.R de mandat dans le canton de La-
velanet.

Novembre 2009
• Compte-rendu de mandat dans le 

canton de Quérigut.
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QQ Frédérique Massat, Députée de l’Ariège

A l’Assemblée Nationale
• Membre de la Commission des affaires économiques
• Membre du Comité de suivi de l’application du rapport 

Attali pour la libération de la croissance
• Membre du suivi du Grenelle de l’environnement
• Membre de la Commission d’enquête sur les conditions 

de libération des infirmières et du médecin bulgares en 
Libye

• Membre de l’office parlementaire d’évaluation de la 
législation

• Membre du comité Directeur de l’ANEM
• Membre du Conseil National de la Montagne
• Membre de la mission d’Information sur l’énergie 

éolienne

Depuis Septembre 2008 :
• 62 questions écrites et orales
• 29 interventions dans l’hémicycle
• 21 interventions en commission
• 13 propositions de loi cosignées
• 92 rendez-vous  

à ma permanence

La permanence est ouverte du Lundi au Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30

b l o g  :  w w w . f r e d e r i q u e m a s s a t . c o m

Dans l’Ariège :
29 Rue Delcassé 09000 FOIX
Téléphone : 05.34.09.08.87
Télécopie : 05.34.09.08.86

e-mail : frederique.massat@orange.fr
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A l’Assemblée Nationale :
126 rue de l’Université

75355 PARIS 07 SP
Téléphone : 01.40.63.73.44
Télécopie : 01.40.63.79.04

Groupes d’études: Groupes d’amitié:


